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. LT PRÉFECTURE si 2 
UP DE LA 

- HAÜTE-VIENNE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. ‘: 

110 AVR 19 
   

  

  

| 1ère Direction ARBRE 

2ème Pur .  sutorisant M. CRUVELLMER Raoul à poursuivre 
pr 3 itation à etel ouvert de sa carrière 

; de si, te mur le terrlioire de ls commme 
de RG, ou Lieumdit " Caux 

eee 

Li PHLYST de Le RSGION DU LIMOUSIN 
PRÉPEA do La HAUTE=VIENNE 
Officier de La Légion d'honneur 

VU la denande tés le 20 beptenbre 1972 par M. lsoul GAUVR] 
à L'eftet d'obtenir lL'autorlontion de poureuivre l'exploitation d'une 
DL PT AR ue D RER En 1 

ÉfeBi $ 
VU les documents annexés à La denonde $ 

VU les avis de M. le Mnire de MAGNACBOURS et des services con 

VU le rapport de 1! en Chef des Mines, Chef de L'Arronfi 
danet 1 te tee de CERN FERRAND à ns # 

VU 1e Code Minier et notomment mon artiole IU6 et Le loi n° TUAL du 
:# Janvier 1970 qui l'a modifié à , 

gg Bo À 2 ER PO ne, 

| tétrait et aux renonciations de celles-ci 4 : a) 

L'exploitant entendu, £ 

Sur proposition de X%, le Secrétaire Générer de La Haute-Vienne ÿ 

ARRÈTES 
rs AIRES 

DR TUE E + Hooui CAUVRIAER, domieilié à "rierres Eranes" 
lé BANT GR ÈS BÉLLSS, est autorisé à continuer y 

à olel ouvort de ss carrière de te située ou lieu-dit 70 eux 
de la commune de HAGHACABUURe 

   
Fr | 

QLE 2e L'autorisation porte sur la parcelle n° 4 ny D 
en ME Moucc-nount, Figurant qur l'extrait du plan es 1. 
CRE EPRAE 2e 22e Onnnnee 24 Dont LS Re 
te 106 environs À 

è L'autorisation à" ter cet nocerdée pour une durée de trente | 
Vo D Eee de aie à 46e 7! 

L'autorisation est accorde nous réserve des droits dos Giere et | 
n'a d'affot que dans Les limites des droite de propriété Gu bénéficiaire 
ét des contrate de fortage dont 11 est titulaire.   dues
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. Dans juiice de L'observation den législations 6% 
es 6Ù des ménmares culibres de police pren 

mtion de L'article 64 du Hinier, l'exploitation sexe 
les terrains Se sosvnt réeménagéea conformément eux 

gant ee, 8% et mesures particulières énumérées ci-après + 

- 190 terres de découverte seront stockées à part en vue de leur réuttlie 
setion en fin d'exploitation $ 

“2 à toute son dangereuse de l'exploitation sera interdite par 
solides et effionces 

annuelle de le cerribre n'excédere 100,000 tonnes de 
Lt “dsscenire as norasdeuont mudesoue du Ginquième do 

  

- À 4 Ein ae Froiatietion, 18 érote de aile our retirée, anse 
à 65°, et los terres de conservées en s600k. 

se sur Le sol préalablement ni ; 

- 1! tant infomera 1e Service des Hinos de 1a date d'arrêt de L'on 
ploitation trois mois à l'avance. Le réeménogement du 801 devra Être 
DT où sine art ein mois œgebe l'amtt © 1'ensttition, 

= Le prévent arrêté aern notifié à M. CAUVELIER e$ ] 
aa hetes Administratifs du dévartenent. Un extrait en sera 
publié, aux frais du pétitionnaire, un journal régionni ou local di£e 
fusé dans tout Le dévartement ob affi var les soins de Ke le Haire de 

PR 
nieurg chaoun en ce qui le conceyne, de l'i | 
cation du présent RE 6 smplintion sere sûressée à 3 

Ë « M, Haoul CRUVEILHER e 
M, 1e Maire de MAGSACMBDIERG 

… ll, 16 Directeur Départemental de 1fHqué pement ot du Logement 
“NM, 1e Directeur Dé ntal de l'Agriculture 
- M, L'Architecte des Dâtinente de France 

1%, l'Ingénieur, Chef du Sous-Aarrondissement Hinfralogique . 11H08 
« Me l'Ingénieur Subdivislonnaire des Mines, 

Lin0GÉS, Le 4 AVRIL 1975 

E FREPLT 
Pour amplietion " 

Le Directeur Délégué, Pour ie Préfet 
Lo Secrétaire Eéhéral 

Jean-Marc DIVISIA   


